
Réf: Dossier N° 053824 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « EQUIPHARMA »

Abidjan, Cocody, ANGRE 9E TRANCHE, Lot 1215,

Ilot 10

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 22/10/2021 , et
enregistrés au CEPICI le 03/11/2021, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « EQUIPHARMA »Dénomination :

La représentation et la promotion de produits
pharmaceutiques ;

- La vente de matériels médicaux ;
- La commercialisation et la production industrielle

de produits pharmaceutiques ;
- La construction de laboratoire d'analyse médicales ;
- L'achat, la vente, la distribution, la location de

matériel et équipement médicaux, de tous
produits pharmaceutiques, parapharmaceutiques, de

maintenance, de matériels et équipements
médicaux et biomédicaux ;
- La prestation de services dans tous les domaines de

la vie médicale

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ANGRE 9E TRANCHE, Lot 1215,
Ilot 10
Siège social :

M SOGLOHOUN N'SOUGLO (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B12-05093 du 17/11/2021 auRCCM :



Tribunal du Commerce d'Abidjan.

99 ansDurée :

n°34713/GTCA/RC/2021 du 17/11/2021Dépôt au greffe :


